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o Objectif  
 

Améliorer les conditions de préparation et de réussite des candidats à travers un accompagnement sur mesure. 
 
Notre approche personnalisée prend en compte les besoins individuels de chaque participant, leur parcours professionnel et leurs 
objectifs spécifiques. 
 
Nous mettons en place des modalités d’accompagnement adaptées, combinant différentes méthodes pédagogiques pour 
optimiser l’apprentissage et maximiser les chances de succès. 
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MODALITES D’ACCES 
 

o Public visé  
 

  

Cette préparation est exclusivement réservée aux agents 
en activité au sein des organismes de Sécurité sociale, 
désireux d’évoluer vers des fonctions d’agents de direction. 
 
Cette préparation s’adresse aux professionnels ayant 
cumulé au minimum quatre années d’expérience au sein 
d’un ou plusieurs organismes de Sécurité sociale, à la date 
du 31 décembre de l’année du concours. 
 
Le concours interne est également ouvert aux personnes 
employées dans les conditions prévues par les conventions 
collectives nationales de Sécurité sociale par des 
organismes habilités à cette fin par des dispositions 
législatives ou réglementaires.  
 

 Ce concours est sans condition de diplôme.  
Aucune condition de nationalité ou d’âge n’est exigée 
pour ces concours. 
Nul ne peut se présenter plus de trois fois aux épreuves du 
concours. 
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o Conditions d’inscription  
 

 

o Accès à la préparation via un système 
d’entrée composé de deux tests 
d’orientation 

 

L’admission s’effectue via des tests d’orientation permettant 
d’évaluer les compétences et la motivation des candidats 
pour assurer leur réussite dans le programme. 
 
 L’autorisation préalable de votre directeur 

d’organisme est obligatoire pour suivre cette 
préparation. Cette validation conditionne votre 
participation au parcours proposé.  

 
 Le dossier de candidature doit être complété en ligne 

et comprend trois éléments essentiels : 
✓ un formulaire d’inscription électronique, 
✓ un CV détaillé (accompagné d’une photo d’identité) 

mettant en valeur : 
▪ votre parcours professionnel complet,  
▪ vos réalisations professionnelles majeures,  
▪ vos expériences significatives en gestion d’équipe, 
▪ les responsabilités managériales exercées. 
✓ une lettre de motivation structurée présentant : 
▪ les étapes clés de votre parcours professionnel, 
▪ votre conception du rôle d’agent de direction, 
▪ vos motivations pour intégrer la préparation, 

démontrant votre compréhension de l’investissement 
requis. 

 
 La participation aux tests d’orientation est requise 

pour finaliser votre candidature. 
 

 La procédure d’admission commence par une demi-
journée d’évaluation structurée autour de deux épreuves 
complémentaires : 
 
 Un QCM approfondi de Protection sociale 

comportant 50 questions permettant d’évaluer les 
connaissances fondamentales du candidat dans ce 
domaine, 

 
 Une épreuve de synthèse à partir d’un dossier 

documentaire visant à évaluer les capacités d’analyse 
et de rédaction. 

 
Ce dispositif d’évaluation poursuit un double objectif 
essentiel : 
 
 établir une évaluation précise du niveau du candidat par 

rapport aux compétences et connaissances requises 
pour le concours interne, 

 définir pour chaque candidat un parcours personnalisé 
de formation, adapté à son profil et à ses besoins 
spécifiques, en termes de contenus pédagogiques que 
de durée de préparation. 
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o Tests d’orientation : nature et critères 
 

Test Description  Orientation 
 
QCM PROTECTION SOCIALE 
 
 
 
 
 

 
Format :  
 50 questions  
 Durée : 1 heure 
 Notation : 1 point par bonne réponse 
 
Objectif : 
Evaluer le niveau de connaissance en Protection 
sociale, un prérequis essentiel pour la réussite Du 
concours. Ce test permet de vérifier que le candidat 
dispose du socle de connaissances nécessaire pour 
suivre efficacement la préparation. 
 

 
Note inférieure à 25/50 :  
 Orientation vers le PARCOURS A 
 Accompagnement personnalisé à distance 
 Entretien de suivi dans les 15 jours 
 
Note supérieure ou égale à 25/50 :  
 Accès direct au PARCOURS B 

 

 
SYNTHESE 
 

 
Format :  
 Document de 5 pages à synthétiser  
 Durée : 1 heure 30 
 Notation : sur 20 points 
 
Critères d’évaluation : 
 Document de 5 pages à synthétiser  
 Durée : 1 heure 30 
 Notation : sur 20 points 
 
Objectif :  
Ce test permet d’adapter le rythme d’entraînement 
aux épreuves écrites selon le niveau du candidat. 
 
 

 
Note inférieure ou égale à 7/20 :  
 Orientation vers le PARCOURS C 
 Renforcement en expression écrite  
 Préparation type Voltaire (niveau excellence 

900) 
 
Note supérieure à 7/20 :  
 Accès au PARCOURS B 
 
Important :  
La méthode de dissertation sera enseignée à tous 
les candidats, quel que soit leur niveau initial. 
 

 

SUIVI : Les résultats et le parcours recommandé sont communiqués individuellement à chaque candidat et à son organisme 
de rattachement. 
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o Critères d’orientation : une approche personnalisée selon vos résultats 
 
Les résultats obtenus aux tests d’orientation déterminent votre parcours de formation. L’évaluation repose sur deux critères 
essentiels : vos connaissances en Protection sociale (QCM) et votre capacité rédactionnelle (test écrit : Synthèse). Voici les 
différentes possibilités : 
 

Résultat au QCM  
de Protection sociale 

Résultat au test écrit  
(synthèse)  

Parcours proposé 

< à 25/ 50 
 
 
 
 
 

< OU = à 7/ 20 
 
 
 
 
 

Double accompagnement : 
 PARCOURS A (à distance) : Renforcement des 

fondamentaux en Protection sociale, 
 PARCOURS C : Perfectionnement de l’expression 

écrite (formation Voltaire ou équivalent). 
 

< à 25/50 
 

> à 7/ 20 
 

Orientation unique : 
 PARCOURS A (à distance) : Renforcement des 

fondamentaux en Protection sociale 
Nouvelle évaluation l’année suivante avec conservation du 
meilleur score au test écrit (synthèse). 
 

> OU = à 25/50 
 

< OU à 7/ 20 
 

Orientation unique : 
 PARCOURS C : Perfectionnement de l’expression 

écrite (formation Voltaire ou équivalent). 
Nouvelle évaluation l’année suivante avec conservation du 
meilleur score au QCM. 
 

> OU = à 25/50 
 

> à 7/ 20 
 

Orientation vers le parcours complet : 
 PARCOURS B (39 jours) : Formation intégrale 

incluant : 
✓ développement du projet professionnel, 
✓ approfondissement du métier d’ADD, 
✓ ateliers thématiques ciblés, 
✓ préparation intensive à l’oral. 
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VALIDATION ET COMMUNICATION DES PARCOURS 
 

o Validation 
 

 

o Communication 
 

Sur proposition détaillée de l’Institut 4.10, l’Ucanss examine 
et valide les parcours de formation selon les critères établis.  
 
Cette validation garantit la cohérence et la qualité des 
formations proposées. 
 

 Suite à cette validation, l’Institut 4.10 communique 
officiellement la décision au stagiaire ainsi qu’au directeur 
de l’organisme. 
 
Cette communication précise le parcours retenu, les 
modalités de formation et le calendrier prévisionnel de la 
formation. 
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ARCHITECTURE  
 

o Présentation des parcours  
 

 
 

Parcours A 

 
 

Parcours B 

 
 

Parcours C 
 

Consolidation des connaissances 
 en Protection sociale 

 

Formation flexible à distance 
via l’Espace Syfadis 

permettant un apprentissage 
personnalisé comprenant : 

 

 une base documentaire 
complète et actualisée sur la 
Protection sociale, 
 un forum d’échanges interactif 
pour partager avec les autres 
candidats et les formateurs, 
 des ressources pédagogiques 
ciblées pour renforcer vos 
connaissances. 

 

 

Cycle complet de préparation  
(39 jours) 

 

Programme intensif et structuré 
couvrant l’ensemble des épreuves 

du concours : 
 
 

 préparation approfondie aux 
épreuves écrites d’admissibilité, 

 entraînements personnalisé aux 
épreuves orales d’admission, 

 accompagnement continu par des 
formateurs experts. 

 

 

Consolidation  
de l’expression écrite 

 

Programme spécialisé 
pour perfectionner 

vos compétences rédactionnelles 
incluant : 

 

 formation intensive en orthographe 
et grammaire, 

 perfectionnement en expression 
écrite et style rédactionnel, 

 préparation à la certification Voltaire 
(niveau Excellence 900) ou 
équivalent. 
 
 

 

1 2 3 
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ENSEIGNEMENTS 
 

o Présentation des parcours  
 

Parcours A : Consolidation des connaissances en Protection sociale (à distance) 
 

Ce parcours est entièrement dispensé à distance via l’Espace Syfadis. Il s’articule autour de deux composantes principales :  
 

 une base documentaire complète structurée autour de 13 thèmes fondamentaux : naissance de la Sécurité sociale, 
application du plan Français de Sécurité sociale, le paysage actuel de la Sécurité sociale, la gouvernance de la Sécurité 
sociale : du paritarisme au plan Juppé, les réformes de la Sécurité sociale après le plan Juppé, le financement de la Sécurité 
sociale et la recherche de l'équilibre comptable, la maîtrise des dépenses de santé, le panorama des systèmes de retraite, la 
prise en charge de la dépendance, le système des prestations familiales et le rôle social de la branche famille, l'indemnisation 
du chômage, systèmes comparés de protection sociale, Handicap.  

 
Pour chaque thème, vous bénéficiez :  
✓ d'un QCM formatif aléatoire pour consolider vos connaissances, 
✓ de deux QCM sommatifs d'évaluation : l'un à mi-parcours, l'autre en fin de formation. 
 
 d’un forum d’échanges dynamique offrant : 
✓ une animation de communauté active, 
✓ des espaces de co-apprentissage et de partage d'analyses,  
✓ un fil d'actualités mensuel sur chaque thématique, 
✓ une rubrique "Actus à la Une" pour suivre les dernières évolutions. 

 
La formation est enrichie par des travaux d'analyse mensuels collaboratifs. Les apprenants co-construisent leurs analyses via le 
forum, qui sont ensuite intégrées à la base documentaire. Le programme reste flexible, permettant l'ajout de nouvelles 
thématiques en fonction des échanges et des besoins émergents des participants. 
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Parcours B : Entraînement aux épreuves du Concours d’entrée EN3S (39 jours)  

 
Cette préparation intensive et complète vous accompagne vers la réussite du concours d'entrée à l'EN3S. Elle combine formation 
théorique et pratique, avec un focus particulier sur la méthodologie des épreuves écrites et orales, permettant ainsi une 
préparation optimale à toutes les dimensions du concours. 
 
 Préparation aux épreuves écrites : Maîtrisez les techniques essentielles de la protection sociale à travers une approche 

méthodologique rigoureuse. Le programme comprend des exercices de problématisation, l'apprentissage des techniques de 
note de     synthèse et de dissertation, des séances d'entraînement sur table, des corrections personnalisées, des travaux 
dirigés approfondis et des devoirs d'intersessions pour consolider vos acquis. 
 

 Préparation à l'épreuve de conversation avec le jury : Bénéficiez d'un accompagnement personnalisé pour élaborer un dossier 
de candidature percutant. Nous vous guidons dans la rédaction de votre CV et lettre de motivation, développons votre 
réflexion sur votre projet professionnel et votre vision du métier d'Agent de Direction, et vous préparons à travers des 
simulations d'entretien avec retours constructifs. 
 

 Préparation à l'épreuve technique orale : Approfondissez les aspects techniques du concours à travers une présentation 
détaillée des attendus et participez à des sessions d'entraînement ciblées pour maximiser vos chances de réussite. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

  



P a g e  11 | 12 

 

 

EQUIPE PEDAGOGIQUE / EQUIPE INSTITUT 4.10 
 

o Intervenants 
 

 

o Interlocuteurs Institut 4.10 
 

La formation est dispensée par une équipe pluridisciplinaire 
d'experts reconnus dans leurs domaines respectifs : 
 
 des magistrats de la Cour des comptes, apportant leur 

expertise en matière de contrôle et d'audit des 
organismes publics, 

 des inspecteurs de l'IGAS (Inspection Générale des 
Affaires Sociales), partageant leur vision stratégique du 
système de protection sociale, 

 des agents de direction expérimentés de l'Institution, 
transmettant leur connaissance approfondie du terrain et 
des enjeux opérationnels, 

 des universitaires spécialisés dans les domaines de la 
protection sociale et du management public, 

 des professionnels experts dans leurs domaines 
d'intervention pour les options techniques orales, 
garantissant une préparation optimale aux épreuves 
spécialisées. 

 

 Pour vous accompagner tout au long de votre préparation, 
une équipe dédiée est à votre écoute. N'hésitez pas à 
contacter nos interlocuteurs selon vos besoins : 
 
 Site de Lille 

Virginie CLERMONT / Responsable de la formation 
Tél : 06.27.06.27.22 
 

 Site de Paris 
Laetitia FORGET / Chargée de missions 
Tél : 07.50.14.31.19 
 

 Site de Paris 
Catherine TRUMEAU / Consultante Formatrice 
Tél : 07.71.35.78.56 

 
Pour toute question concernant l'organisation de la 
formation ou les aspects administratifs, notre équipe est 
disponible par email : 
 

prepa-concours-EN3S@institutquatredix.fr 
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CONCLUSION 

 
La préparation au 66ème Concours d'entrée EN3S représente bien plus qu'une simple formation : c'est un véritable tremplin vers 
l'excellence professionnelle. Grâce à une approche pédagogique sur mesure et un accompagnement personnalisé, chaque candidat 
bénéficie d'un environnement optimal pour développer son potentiel.  
 
L'expertise de notre équipe pédagogique, combinée à des parcours adaptés aux besoins spécifiques des agents de la Sécurité 
sociale, crée les conditions idéales pour non seulement réussir le concours, mais aussi pour construire une carrière prometteuse au 
sein de l'institution. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


